
Mise en demeure à M. R Adams du CESE

          

  (18/02/15) Mise en demeure tenant M. Richard Adams, membre du CESE (Comité Economique et Social Européen), personnellement responsable pour avoir trahi la confiance du public en ignorant des preuves sur les dangers des champs électromagnétiques de radiofréquence (CEM RF).

Signée par 95 associations, dont Teslabel.          
      

Cette mise en demeure est émise par le UK Radiation Research Trust en appui aux millions de
personnes en Europe, estimées être comprises entre 22.000.000 et 37.000.000, souffrant
actuellement d'hypersensibilité électromagnétique due à l'exposition à la prolifération des
téléphones mobiles, téléphones sans fil DECT, babyphones sans fil, antennes relais, Wi-Fi,
compteurs intelligents et le réseau intelligent.

  

M. Adams a lancé  une contre-opinion  au cours de la session plénière du CESE sur
l'électrosensibilité le 21 janvier 2015 et a omis de divulguer ses conflits d'intérêts, ce qui
constitue une violation de bonne conduite.

  

Le Radiation Research Trust appelle également à l'annulation de la contre-opinion du CESE et
à ce que l'opinion originale  soit reconsidérée.

  

 

  

Lire la mise en demeure (PDF 3 pages)

  

Info sur le CESE
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http://www.es-uk.info/attachments/article/65/EESC%20Adams%27%20counter-opinion.25.1.2015.pdf
http://www.teslabel.be/electrosensibilite-ehs/318-eesc-cese-avant-projet-davis-ten559
http://www.teslabel.be/PDF/Mise_en_demeure_adressee_a_M_Richard_Adams_membre_du_CESE_18-02-2015.pdf
http://www.lecese.fr/

